
2023  DVD  118- 1  Réalisation  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°10  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  HARLAY
PONT  NEUF

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  7  février  1967,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  HARLAY PONT  NEUF  et  ses  avenan t s  n°1
du  7  février  1967,  n°2  en  date  du  7  février  1967,  n°3  de  juin  1969,  n°4  du  25  avril
1975,  n°5  du  4  octobre  1976,  n°6  du  9  janvier  1990,  n°7  du  16  décembr e  1992,  n°8
du  26  juillet  1994   et  n°9  du  18  juillet  2006  conclus  avec  la  société  INDIGO  Infra
France  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra  France ,  l'avenan t  n°10  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  HARLAY PONT  NEUF  à  Paris  Centre  (1 er ) qui  a  pour  objet  de  définir
les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée
et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  Paris  Centre  (1 er  arrondisse m e n t )  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra  France ,  l'avenan t  n°10  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  HARLAY  PONT  NEUF  à  Paris  Centre  (1 er ),  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de
cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.  



2023  DVD  118- 2  Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°6  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  SOUFFLOT

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  24  août  1970,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  SOUFFLOT  et  ses  avenan t s  n°1  du  9
novembr e  1987,  n°2  en  date  du  22  janvier  1990,  n°3  du  20  décemb re  1996,  n°4  du
31  octobre  1997,  n°5  du  29  octobre  2015  conclus  avec  la  Société  du  Parking  du
Boulevard  Saint  Germain  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  Société  du
Parking  du  Boulevard  Saint  Germain,  l'avenan t  n°6  à  la  convention  de  concession
du  parc  de  stationne m e n t  SOUFFLOT  à  Paris  5e  qui  a  pour  objet  de  définir  les
modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et
de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  société  la
Société  du  Parking  du  Boulevard  Saint  Germain,  l'avenan t  n°6  à  la  convention  de
concession  du  parc  de  stationne m e n t  SOUFFLOT  à  Paris  5e  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de
cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 3  Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°2  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  ALMA
GEORGE  V

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  16  décemb r e  1992,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  ALMA  GEORGE  V et  son  avenan t  du  18
juillet  2006  conclus  avec  les  sociétés  INDIGO  Infra  et  Unigara g es  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  ALMA  GEORGE  V  à  Paris  8e  qui  a  pour  objet  de  définir  les
modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et
de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  ALMA  GEORGE  V  à  Paris  8e  qui  a  pour  objet  de  définir  les
modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et
de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 4   Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°2  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  CHAMPS
ELYSEES  – PIERRE  CHARRON

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  17  février  1994,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  CHAMPS  ELYSEES  PIERRE  CHARRON  et
son  avenan t  du  29  octobre  2015  conclus  avec  la  société  INDIGO  Infra  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  CHAMPS  ELYSEES  – PIERRE  CHARRON  à  Paris  8e  qui  a  pour  objet
de  définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  ,  avec  la  société
INDIGO  Infra,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  CHAMPS  ELYSEES  – PIERRE  CHARRON  à  Paris  8e  qui  a  pour  objet
de  définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de
cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 5  Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°1  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  ETOILE
FRIEDLAND

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  24  mars  1993,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  ETOILE  FRIEDLAND  conclue  avec  la
Société  des  Parkings  Soute r r a in s  du  8ème  Arrondissem e n t  et  Unigarag e s  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  Société  des
Parkings  Soute r r a ins  du  8ème  Arrondisse m e n t  et  Unigara ge s ,  l'avenan t  n°1  à  la
convention  de  concession  du  parc  de  stationne m e n t  ETOILE  FRIEDLAND  à
Paris  8e  qui  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de
stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion
et  d’exploita t ion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  Société  des
Parkings  Soute r r a ins  du  8ème  Arrondisse m e n t  et  Unigara ge s ,  l'avenan t  n°1  à  la
convention  de  concession  du  parc  de  stationne m e n t  ETOILE  FRIEDLAND  à
Paris  8e,  qui  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de
stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion
et  d’exploita t ion.  Le  texte  de  cet  avenan t  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 6  Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°2  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  EURONORD
LARIBOISIERE

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  7  février  1967,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  EURONORD  LARIBOISIERE  et  son
avenan t  n°1  du  29  octobre  2015  conclus  avec  la  société  INDIGO  Infra  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  EURONORD  LARIBOISIERE  à  Paris  10e  qui  a  pour  objet  de  définir
les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée
et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  EURONORD  LARIBOISIERE  à  Paris  10e  qui  a  pour  objet  de  définir
les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée
et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de  cet
avenan t  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 7  Réalisa tion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°3  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  MAGENTA
GARE  DE  L'EST

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  30  juillet  2019,  pour  la  modernisa t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  MAGENTA  GARE  DE  L'EST  et  ses  avenan t s
n°1  du  18  décemb r e  2020,  n°2  en  date  du  7  juillet  2023  conclus  avec  la  société
INDIGO  Infra  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra,  l'avenan t  n°3  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  MAGENTA  GARE  DE  L'EST  à  Paris  10e  qui  a  pour  objet  de  définir
les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée
et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  société
INDIGO  Infra  France ,  l'avenan t  n°3  à  la  convention  de  concession  du  parc  de
stationne m e n t  MAGENTA  GARE  DE  L'EST  à  Paris  10e  qui  a  pour  objet  de  définir
les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée
et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de  cet
avenan t  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 8  Réalisation  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°2  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  FAUBOURG
SAINT  ANTOINE  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  18  juillet  1989,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  FAUBOURG  SAINT  ANTOINE  et  son
avenan t  du  22  mai  1990  conclus  avec  les  sociétés  INDIGO  Infra  et  Unigarag es  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  FAUBOURG  SAINT  ANTOINE  à  Paris  12e  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du12e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  FAUBOURG  SAINT  ANTOINE  à  Paris  12e  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de
cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 9  Réalisation  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°2  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  MAINE
BASCH  - ALESIA  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  21  septem b r e  1992,  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  MAINE  BASCH  - ALESIA  et  son  avenan t
n°1  du  29  octobre  2015  conclus  avec  la  Société  du  Parking  du  Boulevard  Saint
Germain  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  la  Société  du
Parking  du  Boulevard  Saint  Germain,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession
du  parc  de  stationne m e n t  MAINE  BASCH  - ALESIA  à  Paris  14e  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la  Société  du
Parking  du  Boulevard  Saint  Germain,  l'avenan t  n°2  à  la  convention  de  concession
du  parc  de  stationne m e n t  MAINE  BASCH  - ALESIA  à  Paris  14e  qui  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  financem e n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée
sécurisée  et  de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de
cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.



2023  DVD  118- 10  Réalisa t ion  de  zones  vélos  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  –
Avenant  n°5  à  la  convention  de  déléga tion  du  parc  de  stationne m e n t  Place  VICTOR
HUGO

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  suivants  et  
L 1411- 1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  de  déléga tion  du  19  novembr e  1987  pour  la  const ruc t ion  et
l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  Place  VICTOR  HUGO  et  ses  avenan ts  n°1
du  5  avril  1989,  n°2  en  date  du  2  novembr e  1998  et  n°3  du  18  juillet  2006  et  n°4
du  29  octobre  2015  conclus  avec  les  sociétés  INDIGO  Infra  et  Unigarag e s  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                            ,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  l'autorisa t ion  de  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°5  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  Place  VICTOR  HUGO  à  Paris  16e  qui  a  pour  objet  de  définir  les
modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et
de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion  ; 

Vu  l'avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David   BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  les  sociétés
INDIGO  Infra  et  Unigarage s ,  l'avenan t  n°5  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  Place  VICTOR  HUGO  à  Paris  16e  qui  a  pour  objet  de  définir  les
modalités  de  finance me n t  de  la  zone  de  stationne m e n t  vélos  fermée  sécurisée  et
de  précise r  ses  conditions  de  réalisa t ion  et  d’exploita tion.  Le  texte  de  cet  avenan t
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2024.


